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Le Domaine des EPF: un «conglomérat» de six institutions 
scientifiques fédérales juridiquement indépendantes

Deux écoles polytechniques fédérales

Quatre établissements de recherche fédéraux
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Les signes distinctifs du Domaine des EPF

ETH-Rat & Stab - ÜberblickSeite 3

Advanced 
Manufacturing & 
Materials Science

Data Science & 
Digital Technologies

Personalized 
Health & Related 
Technologies

Energy & 
Environment

+ Complémentarité des hautes écoles et des établissements de recherche

Mandats, profils, cultures et réseaux différents

 Stratégies et modèles/logiques d’affaires propres aux spécificités régionales

+ Infrastructures de recherche d’importance nationale et internationale

+ Grande visibilité et reconnaissance internationales des institutions (mais pas du domaine)

+ Présence dans toute la Suisse
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Les trois piliers d’un succès durable
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Accords internationaux Loi sur les EPF Message FRI
(Horizon Europe)

Ouverture 
internationale

Double autonomie
Financement de

base stable



Domaine des EPF: key figures 2021
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Etudiant·es et doctorant·es Employé·es (headcount)

36,110 24,268

ERC Grants Nombre de Spin-offs

40 66
Budget annuel de la Confédération

2.373 Milliards
Source: Rapport de gestion du Domaine des EPF 2021



Les tâches du Conseil des EPF selon le législateur

Texte de référence: Loi sur les EPF (1.11.21)

 Le Domaine des EPF est rattaché au Département fédéral de l’économie, de la formation et de la 
recherche (DEFR).

 Le Conseil des EPF est l’organe stratégique de direction et de surveillance du Domaine des EPF.
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Art. 25 Tâches

1 Le Conseil des EPF:
a. définit la stratégie du domaine des EPF dans le cadre des objectifs stratégiques fixés par le Conseil fédéral;
b. représente le domaine des EPF auprès des autorités de la Confédération;
c. édicte des dispositions sur le controlling et procède au controlling stratégique;
d. approuve les plans de développement du domaine des EPF et contrôle leur exécution;
e. procède aux engagements et aux nominations qui relèvent de sa compétence;
f. …
g. est responsable de la coordination et de la planification au sens de la loi du 30 septembre 2011 sur l’encouragement et la 

coordination des hautes écoles;
h. se donne un règlement;
i. remplit les autres tâches qui lui incombent en vertu de la présente loi.

Art. 33a Mise en œuvre
Le Conseil des EPF passe des contrats d’objectifs avec les EPF et les établissements de recherche et répartit la contribution 

financière de la Confédération; 
Il se fonde en particulier sur les demandes de crédits émises par les EPF et les établissements de recherche.
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Gouvernance du Domaine des EPF
Conduite politique, stratégique et opérationnelle

Conseil fédéral

• Cadre légal

• Message FRI et plafond de dépenses

• Obj. strat. du CF pour le Domaine des EPF

• Contribution fin. pour l’exploitation/les invest.

• Validation du compte rendu consolidé

Parlement
Conduite politique

Conduite stratégique
• Conduite et surveillance du Domaine des EPF,

représentation auprès des autorités fédérales

• Planification stratégique

• Plan. du financement/des invest. du Domaine

• Surveillance, audits et présentation des comptes

• Réalisation de toutes les tâches liées à l’en-

seignement, la recherche, les services et le  

TST, ainsi que la communication auprès

du public pour autant que la loi ne les attri-

bue pas expressément au Conseil des EPF

 compétence générale subsidiaire

Conduite opérationnelle

«Autonomie des EPF» art. 4, 5, 21 Loi sur les EPF

Exigences

Contrats

d’objectifs

Compte

rendu
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• Loi sur les EPF / OILC / LFC / LMP/OMP 

• Obj. strat. du CF pour le Domaine des EPF

• Crédit d’engagement/d’invest. dans les immeubles du Domaine

 Fixation des objectifs, tâches, responsabilités,

compétences ainsi que des instructions pour la mise

en pratique (p.ex. KBOB,MGB+TC), surveillance

• Représentation du propriétaire à titre fiduciaire

• Schémas généraux des espaces et du financement (SGEF)

• Plan des invest. immobiliers, programme des constructions

• Contrôles

• Reddition des comptes

 Transfert des objectifs, des responsabilités et des

compétences d’action (délégation)

• Réalisation de toutes les tâches conformément à la

Directive immobilière du Domaine des EPF, entre autres:

 Maintien de la fonction et de la valeur

 Prise d’engagements

 Projets de construction, réalisation

 Traitement des paiements, gestion du portefeuille

Propriétaire / investisseur

Service construction / immeubles

Utilisateur/exploitant/maître d’ouvrage

Peu d’autonomie

Délé-

gation

R
a
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Activité scientifique Gestion immobilière

Institutions

Conseil des EPF

DEFR DFF



Le fonctionnement du Conseil des EPF



Composition du Conseil des EPF
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Membres 
«internes»

Président et Vice-présidente

Membres 
indépendant·es

(«externes»)

Michael Hengartner Barbara Haering

Joël Mesot, ETH

Cornelia Ritz Bossicard

Martin Vetterli, EPFL Gian-Luca Bona, Empa Kristin Becker, Assemblées d’école

Beatrice Fasana Marc Bürki Susan Gasser Christiane Leister

Majorité de femmes !!!



Le Conseil, ses comités et ses séances

– Conseil des EPF

– 4 séances ordinaires de 1.5 jours par an

– 1 retraite de 1.5 jours par an

– «DIALOG» (rencontre entre CEPF et institutions): 2 x 1 jour par an

– Séances du domaine (remplace le Comité de gestion)

– Participant·es: membres internes, directrices et directeurs des institutions de recherche, 

président et vice-présidente du CEPF

– 5 séances par année, généralement un mois avant une séance du CEPF

– Comité d’audit

– Participant·es: 3 membres externes du CEPF (dont une qui préside le comité), responsable de 

l’audit interne et responsable des finances de l’état-major

– 4 séances par an, juste avant la séance ordinaire (le Comité rapporte ensuite au Conseil)
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Message relatif à l’encouragement de 
la formation, de la recherche et de 

l’innovation (FRI) 2025 à 2028
(en cours)

Plan stratégique
Domaine des EPF 

2025-2028 (finalisé)

Plan stratégique de l’EPFL 
2025-2028
(à venir)

Objectifs stratégiques
Domaine des EPF 

2025-2028 (à venir)

Convention d’objectifs
EPFL 2025-2028

(à venir)

Conseil fédéral
DEFR - SEFRI

Conseil 
des EPF

Planification stratégique
tous les 4 ans
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Message FRI 2025-2028: calendrier
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Plan stratégique EPFL 
2025-2028 Elaboration Approbation CEPF



L’état-major du Conseil des EPF



Etat-major du Conseil des EPF et Audit interne
Etat le 1er janvier 2022
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Présidence du CEPF
Michael Hengartner

Direction administrative
M. Käppeli

Service juridique
M. Weber-Mandrin

Audit interne
P. Graber

Services
M. Käppeli (a.i.)

Personnel état-major

Finances et personnel
D. Künzli

Communication
G.-A. Casutt

Sciences
K. Baltensperger

Immobilier
M. Quetting

CEPF en tant que SCI de la 
Confédération

Services internes à l’état-major

Légende:

Fonctions CEPF/Domaine

Commission de recours
Y. Schärli

Services centraux

Service de traduction

Services TIC

Anhang/Auswertung Rückmeldungen zur Stabsorganisation.pdf
Anhang/Auswertung Rückmeldungen zur Stabsorganisation.pdf
Anhang/Auswertung Rückmeldungen zur Stabsorganisation.pdf
Anhang/Auswertung Rückmeldungen zur Stabsorganisation.pdf
Anhang/Auswertung Rückmeldungen zur Stabsorganisation.pdf
Anhang/Auswertung Rückmeldungen zur Stabsorganisation.pdf
Anhang/Auswertung Rückmeldungen zur Stabsorganisation.pdf
Anhang/Auswertung Rückmeldungen zur Stabsorganisation.pdf
Anhang/Auswertung Rückmeldungen zur Stabsorganisation.pdf
Anhang/Auswertung Rückmeldungen zur Stabsorganisation.pdf
Anhang/Auswertung Rückmeldungen zur Stabsorganisation.pdf
Anhang/Auswertung Rückmeldungen zur Stabsorganisation.pdf
Anhang/Auswertung Rückmeldungen zur Stabsorganisation.pdf
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1 PLANIFICATION STRATÉGIQUE POUR LE DOMAINE DES EPF

4 COMPTE RENDU CONSOLIDÉ DESTINÉ À LA CONFÉDÉRATION

7 NOMINATIONS ET TRAVAUX PRÉPARATOIRES EN AMONT

2 CONTROLLING STRATÉGIQUE DU DOMAINE DES EPF 
(MISE EN ŒUVRE DE LA STRATÉGIE DANS LES  INSTITUTIONS)

9 REPRÉSENTATION DU DOMAINE DES EPF À L’EXTERNE

11 SURVEILLANCE ET GESTION DES RISQUES

3 ÉVALUATION INTERMÉDIAIRE DU DOMAINE DES EPF
PAR LA CONFÉDÉRATION

6 FONCTION D’EMPLOYEUR DU DOMAINE DES EPF

5 PLANIFICATION FINANCIÈRE ET DES INVESTISSEMENTS PAR LE CEPF
ET ALLOCATION DES RESSOURCES

pluriannuel

annuel

en permanence

10 LÉGISLATION

8 GESTION IMMOBILIÈRE STRATÉGIQUE

0 ORGANISATION INTERNE AU CEPF (= processus de soutien)

R
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Aperçu des processus-clés du CEPF et de son état-major
en vue d’accomplir la mission définie par le législateur à l’art. 25 de la Loi sur les EPF
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en collaboration avec le groupe ISP (membre EPFL: Adrien Lawrence)



Le fonctionnement de la déléguée



Déléguée
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Rôle: Défendre les intérêts des assemblées et/ou du domaine des EPF, avec une possibilité 

de faire des proposition

– Membre ad personam du Conseil des EPF. (Les membres internes n’ont pas le droit de vote pour le 

budget et les nominations de président·es et directeur·trices. Ils doivent se récuser pour certaines question de 

surveillance.)

– Membre invitée permanente des deux assemblées (infos du CEPF à chaque séance) 

– Echanges avec les membres des directions et d’autres personnes des institutions et du 

monde académique, économique et politique

– Echanges avec les représentant·es des corps

– Networking, participation à des events (p.ex. magistrale)

– Préparation des séances du CEPF avec les deux bureaux des AEs et avec des personnes 

de contact (Adrien Lawrence pour l’EPFL)



Les finances



Un financement fédéral important et stable

Contribution fédérale au Domaine des EPF en 

2021: 2.373 milliards de francs*

– env.  1/2 ETH Zurich (1176 MCHF)

– env.  1/4 EPFL (673)

– env.  1/8 PSI (314)

– env.  1/16 Empa (108)

– env.  1/32 WSL (59)

– env.  1/32 Eawag (60)

– Conseil des EPF (26)

– Axes & projets stratégiques et de collaboration (70)

Page 19 * + 227 MCHF pour les constructions Source: Rapport financer du Conseil des EPF sur le Domaine des EPF 2021



Financement fédéral 2017–2020: 
Croissance annuelle de 1.1%
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Finanzierungsbeitrag Bund

+1.1% p.a.

Crédit d’investissement dans les 
constructions du Domaine des EPF

Contribution financière de la 
Confédération

2021 :  + 1% par rapport à 2020



Origine des fonds 2021

Page 21 Source: Rapport financer du Conseil des EPF sur le Domaine des EPF 2021



Merci pour votre attention !


